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Compte-rendu du Conseil d’administration
 9 décembre 2006 à Rémuzat (Drôme)

Administrateurs présents : François Breton, Christine Dabonneville, Hélène Foulon, Marc
Philippe, Pierre Sellenet.
Invités : Mathieu Boyer (salarié), Yves Derrien (adhérent), Agnès Gandon (salariée), Philippe
Jestin (salarié).

Point financier
Agnès G.  fait le point au 25/11/2006.

Produits
Les chiffres vont encore changer, mais dans une faible mesure, qui ne devrait pas bouleverser
la tendance.
Certains dépassent d’ores et déjà le prévisionnel :
Les abonnements s’élèvent à 42 774,50 € (+ 1 874,50 €)
Les ventes de livrets s’envolent à 3748 € (+ 1 923 €)

D’autres suivent à peu près le prévisionnel :
Ventes de CD = 1 240 € ( prévisionnel = 1 500 €)
Ventes de reliures = 1 265 € (1 260 €)

D’autres enfin sont inférieurs :
Adhésions = 8 868 € (-1 132 €)
Ventes de n° = 9 192 € (-2 808 €)

Les plus et les moins s’équilibrant, le total des produits devrait être conforme au prévisionnel.
Bonne nouvelle : le Centre national du livre nous a octroyé une aide de 3000 € pour l‘édition
de la revue grâce au dossier déposé par Fred.

Charges
! ! L’année n’étant pas encore finie, il s’agit d’estimations à partir des montants déjà connus et
des dépenses prévisibles ! !

Avec 3 n° parus, les charges concernant la revue (illustrations, impression, routage) semblent
tenir dans les limites du prévisionnel.
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Il en est de même pour l’ensemble des fournitures (y compris l’électricité) les
affranchissements courants et les frais de déplacements.

Une série de charges dépasseront les prévisions :
Salaires et charges sociales (augmentation décidée en août : +845 €)
Impression du dépliant, non prévue (+736 €)
Frais de location pour l’A.G. et les C.A. (4 réunions, dont 3 « payantes » +510€)
Internet (+100 €)
Salons, non prévus (+80 € sans compter Primevère qui sera sans doute re-balancé sur 2007)
Pressage CD (+59 € avec 30 exemplaires de + que prévu)

Quelques charges seront sans doute inférieures aux prévisions :
Téléphone (-400€)
Photocopie bulletin (-130 €, même en comptant un second n° en 2006)
Amortissements (-700 €, le prévisionnel était un peu violent)

Du côté des charges, les « plus » l’emportent sur les « moins ».

Pour l’ensemble des résultats 2006, on tend vers l’équilibre.

Investissements :
En 2007, la priorité sera donnée au renouvellement des deux e-Macs qui devront passer en
système X. Il faudra également racheter une nouvelle version de 4D (logiciel servant d’une
part à la gestion des abonnés et d’autres part à la gestion de la bibliothèque). Il faudra
également vérifier la compatibilité d la version actuelle de Sage Compta avec le Systéme X.
Un devis sera demandé à Algoryhtme.
Concernant le renouvellement du photocopieur, il est décidé d’attendre l’échéance du contrat
d’entretien.

Messicoles
Le ministère de l’Ecologie doit octroyer une subvention de 50 000 € au CEP (maître
d’œuvre) pour le dossier messicoles, porté par Pierre Sellenet et Sophie Lemonnier. Ce
premier financement devrait permettre de décider plus facilement les autres financeurs. Des
journées de rencontre doivent se dérouler à Florac du 11 au 13 décembre et devraient faire
avancer ce projet.
Stéphane Morinière a des projets autour des messicoles, dans la Drôme, et souhaiterait y
associer La Garance : préservation d’une station de nigelle ; création d’un espace messicole à
la Maison de la RN des Ramières de la Drôme. Le CA trouve  ses projets intéressants et à
préciser.

Salaires et salariés
Contrat emploi jeune 
Le poste emploi jeune passera en CDI à partir de septembre 2007 (dispositif « épargne
consolidée »). Géraldine Barelli, en congé parental jusqu’en septembre 2007, démissionnant à
cette date, ce sera donc Mathieu Boyer qui deviendra titulaire du Poste.
Les aides prendront fin en août 2010. Il convient d’ores et déjà de réfléchir à des solutions
pour le financement de ce poste et son maintien au-delà de cette date.
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Travail à la maison
Agnès Gandon faisait part, lors du précédent CA, de son désir de travailler un jour par
semaine chez elle. Ce jour travaillé à la maison est le jeudi. Le CA souhaite que l’ensemble
des salariés puissent se voir à minima une fois par semaine (en principe le mardi) et qu’une
permanence soit assurée au bureau tous les jours. Ces conditions étant remplies et les
problèmes techniques étant résolus, le CA donne son accord pour cette nouvelle organisation
de travail.

Fiche risques en entreprise
Le projet de fiche présenté aux administrateurs est validé par le CA.

Actions
Remembrement dans le Charolais
Un courrier demandant la préservation du bocage et des haies lors de ce remembrement a été
envoyé dans le cadre de l’enquête publique.

Campagne « Biodiversité » d’Agir pour l’environnement
Dans le cadre de cette campagne, l’association Agir pour l’environnement propose l’achat,
pour les diffuser, de dépliants présentant cette campagne. Il est soulevé les difficultés à
écouler les stocks de documents de campagne, entraînant un gaspillage de papier.
Le CA donne son accord pour un partenariat pour cette campagne avec :
- la publication d’un article dans la revue (brève dans le numéro 77) ;
- l’achat de  250 brochures notamment pour diffusion sur les salons (coût 50 €). (NB : après
le CA, suite à de nouvelles propositions d’Agir pour l’environnement et après discussion sur
[garance_admi], un encartage des documents de campagne dans la revue n°77 a aussi été
retenu, avec une facturation à prix coûtant de l’encartage).
D’autre part, cette même association nous sollicite pour la réalisation (recherche de taxa et
d’image) d’un jeu de 7 familles sur les plantes menacées. Marc fera une proposition.

Soutien à Robinsonia
La Garance a été sollicitée pour apporter son soutien à la création du Jardin Conservatoire
botanique Claude Gay dans les Iles Juan Fernandez. Le président a signé le soutien. Le Ca
valide ce soutien. Une brève à ce sujet paraîtra dans une prochaine revue.

Tulipes du Tholonet
Yves Derrien, fait le point sur la situation de ce dossier.
Sur les 4 espèces présentes sur la parcelle, une seule pose pour l’instant problème
(implantation sur le chemin d’accès à la maison).
Suite à la mobilisation de la Garance (et des autres associations), aux articles parus dans les
quotidiens locaux, le Maire, le Préfet et la Diren ont bien voulu prendre en considération la
question de la conservation des tulipes.
Une réunion Mairie/Diren a eu lieu. La Diren souhaite transplanter les tulipes menacées mais
cela pose différents problèmes : viroses et surcharge des collections du CBN.
Des pistes possibles : transplantation sur un terrain géré par le CEEP, et/ou sur des cultures à
gibier.
Vis-à-vis de la municipalité, La Garance a fait un courrier pour lui communiquer les fiches
ZNIEFF qui ne lui auraient pas été communiquées.
Afin de favoriser une appropriation des tulipes par la population, l’idée de proposer une page
Internet à la commune, pour son site est retenue.
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Une piste: une synergie peut-elle être trouvée entre l’AOC vin de La Palette et les tulipes ?

D’autres secteurs (parcelles 1590 et 1589) sont constructibles, sur la même zone ; il
conviendra d’être vigilant en amont.
Une révision simplifiée du POS doit être lancée prochainement (actuellement simple pré-
consultation) ; il conviendra d’intervenir au cours de l’enquête publique.
Yves Derrien se propose de suivre le dossier sur le terrain à la fois pour La Garance et pour le
CEEP.

Le CA donne mandat à Yves Derrien pour représenter La Garance sur le terrain.
Les orientations de travail retenues sont les suivantes :
-  Rencontre avec le Maire le 20/12 pour lui apporter les informations connues sur les tulipes
de sa commune, et envisager les moyens pour assurer la protection de stations.
- Rencontre avec les propriétaires fonciers pour les informer et les conseiller.
- Elargisssemnt de la problématique à l’ensemble des stations du bassin d’Aix car d’autres
stations sont menacées par l’urbanisme (secteur de Mereuil-Gardanne).
Yves souhaite collecter les infos disponibles sur les stations (CBN, naturalistes) et ensuite
faire le tour des POS et PLU sur les communes

Revue
Prochains numéros
Le n° 76, le spécial « plantes et poisons » piloté par Guillaume Lemoine est quasi bouclé (64
pages).

Pour le n° 77, les articles suivants devraient paraître  :
- Synthèse de l’enquête des botanistes de France par Tela botanica (en brève
probablement).
- Les Plantes génétiquement modifiées, par Christine Dabonneville
- Les Herbes de la St Jean, par Hubert Schneckenburger
- Phénoclim, un programme scientifique et pédagogique sur la phénologie, par Anne
Delestrade
- La petite dame des autoroutes, Cochlearia danica, par Pierre Olivier COCHARD
- Actualité des plantes envahissantes en Outre-mer, par Yohann Soubeyran
- Les îles Robinson Crusoe, la biodiversité en péril, par Philippe DANTON
- Le narcisse des Glénan, par Nathalie DELLIOU et Frédéric BIORET.
Marc se charge de rédiger un édito sur les journaux gratuits.

Pour le n° 78, des articles sont déjà prévus  :
- Le kava, par Pierre Cabalion (Ird),
- Les galles, par Christine Dabonneville
- L’affaire du purin d’ortie, si un auteur « neutre » se manifeste

Guillaume Lemoine réfléchit à un projet de numéro spécial sur les végétaux dans la littérature
fantastique.

Comité de rédaction
Suite à un appel lancé aux adhérents sur la liste de discussion, de nouveaux membres ont
rejoint le Comité de Rédaction : Christian Grosclaude, Karine Vennel, Michel Isambert, Anaïs
Morère .
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D’autre part, Yves Maccagno quitte le Comité de rédaction. Il est décidé de faire paraître un
petit mot dans le bulletin et de chercher une idée de cadeau pour le remercier de son travail
pour la Garance depuis de longues années.

Échange avec la revue Spécial Champignon
Cette revue a un tirage proche de celui de la Garance. Il est envisagé de procéder
réciproquement à un encartage de dépliant entre nos deux revues, et de proposer aux lecteurs
intéressés de recevoir gratuitement un exemplaire de nos revues. Le dépliant reste à
concevoir. Mathieu s’en chargera.

Échange de Brèves
Un échange de brève est envisagé avec l’association Fruits Oubliés (FB).

Numéros épuisé
Guillaume Lemoine soulève le problème de certains numéros épuisés (n° 48). La possibilité
de les mettre en ligne gratuitement sur le site de la Garance n’est pas retenue. Dans l’avenir,
une solution pourrait être la vente en ligne à l’unité (l’obstacle actuel semblant les marges trop
élevées des fournisseurs de paiement en ligne, mais cela reste à étudier).

Prospections gîtes Panda
Il est décidé de contacter le WWF pour proposer l’envoi d’une revue promotionnelle à chaque
gîte Panda (FB).

Bulletin
Le prochain bulletin est bien avancé. Il convient avant sa parution d’actualiser le dossier
Tulipes, d’ajouter la proposition de billets gratuits pour Primevère (cf. plus bas) et de changer
le montant de la cotisation qui sera de 18 € en 2007 (selon la décision de la dernière AG).

Dépliants
Mathieu s’est occupé du dépliant Garance avec les nouveaux tarifs 2007.
Il inclut maintenant le cédérom sorti cette année, et reprend la même présentation que le 2006
avec changement de la couleur utilisée et de quelques images de décoration.
Le dépliant 2007 est tiré à 15 000 exemplaires, reçus en décembre de chez Lussaud (615 euros
HT).

Multimédia

Le cédérom de la Garance :
Les 530 exemplaires ont été pressés et livrés à La Garance début Novembre. À ce jour, 50
exemplaires ont été vendus. Philippe s’est occupé d’envoyer les exemplaires pour le dépôt
légal.

Le site Internet :
Les pages « messicoles » ont été actualisées avec les contributions de Pierre S.

Mathieu B. rappelle l’existence d’un nouveau site test pour la Garance
(www.garancevoyageuse.org/spip). Les administrateurs donnent leur accord de principe pour
la réalisation de ce nouveau site Internet. Reste à définir précisément l’organisation de ce site,
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ainsi que les fonctions qui y seront proposées (espace adhérents, forums...). Les contributions
et avis de tous sont attendus par Mathieu.

Une prospection sur les solutions de paiement en ligne (par Internet) est en cours par Mathieu,
qui se renseignera plus précisément sur l’utilisation du système Paypal (paypal.fr) déjà utilisé
par TelaBotanica pour recevoir les dons des adhérents.

Salons 
- St Jean du Gard (25 et 26 novembre 2006) : Pierre Sellenet, Christine Dabonneville et
Mathieu y étaient présents.
- Primevère (23, 24 et 25 février 2007) : Pierre Sellenet, Marc Philippe et Christine
Dabonneville pourront y être présents. Le coût de l’inscription est de 250 à 280 €.
L’équivalent de cette somme est redistribué en billet d’entrée à l’exposant. Il est décidé de les
proposer (contre une enveloppe timbrée) dans le prochain bulletin. Pierre S. se charge de cette
partie.
- Sérignan (21 et 22 avril 2007 ?) : Christine Dabonneville propose d’y aller. Le CA est
d’accord pour lui rembourser les frais d’hébergement.

Catalogue Graine
L’ « Association pour la préfiguration d’un lieu de ressource en environnement en
Languedoc-Roussillon » a mis en place un catalogue rassemblant différents documents en lien
avec la protection de l’environnement en région Languedoc-Roussillon (tirage :
10 000 exemplaires). La Garance s’est associée à cette initiative ; Pierre a suivi le dossier.
C’est l’association de préfiguration qui se chargera de la distribution des revues. L’adhésion à
cette association est obligatoire (20 €). La Garance cèdera 15 % sur les ventes de revues. Une
convention de partenariat pour la diffusion des catalogues sera mise en place.
Une brève sera faite dans la revue pour annoncer le catalogue (FB).

Tela botanica
Échange d’actualité entre Tela et La Garance
Tela Botanica souhaiterait mettre en ligne certaines des actualités parues dans la Garance,
avec citation de la source. Le CA considère qu’il est difficile de mettre en ligne gratuitement
des infos qui sont publiées dans une revue payante. Il serait par contre possible d’envoyer à
Tela les infos qui passent sur la liste de discussion adhérents. Le nouveau site pourrait
également apporter des possibilités d’échange d’informations entre les 2 sites.

Routage
Le siège rencontre quelques problèmes avec le routage de la revue. L’imprimerie Louis-Jean,
qui se charge du routage, se plaint de la qualité du fichier fourni par nos soins.
Malheureusement, nous n’arrivons pas à savoir où se situe le problème, nos différents
courriers et appels téléphoniques restant sans réponses. Philippe J. qui suit le dossier se charge
d’envoyer un courrier à Louis-Jean, après le prochain routage (qui se verra surfacturé par les
corrections apportées à notre fichier, car nous n’avons pu y intervenir faute d’éléments !).
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Prochaine AG
La date de la prochaine AG est fixée au 31 Mars 2007. Pour le lieu, Marc P. se charge de
contacter Stéphane Morrinière pour trouver un site dans la Drôme.
Grande question qui sera président ?

Adhésion UICN :
Il est décidé, avant de prendre une décision d’attendre les résultats définitifs de 2006.

Le Président Les secrétaires de séance,
Marc Philippe Philippe Jestin, Agnès Gandon et Mathieu Boyer


